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POURQUOI
	
Dès	 2019,	 nous	 avions	 envisagé	 d’élaborer	 un	 second	 ouvrage
voulant	être	une	suite	au	premier	«	République	et	Religions	–	Des
valeurs	 communes	 pour	 une	 fraternité	 partagée	 »	 édité	 en	 avril
2019	par	le	Groupe	Eyrolles.	Ce	premier	ouvrage,	résultant	de	notre
cheminement	 think	 tank,	présentait	notre	 réflexion	 justifiant	notre
raison	d’être	et	validant	nos	objectifs	:	Une	meilleure	intégration	de
chacun	dans	 la	Nation.	 Il	 démontrait	 la	grande	convergence	entre
les	valeurs	portées	par	les	religions	sur	le	plan	du	«	vécu	»,	avec	un
choix	 de	 18	 valeurs	 que	 la	 République	 demande	 aux	 citoyens	 de
respecter,	 et	 identifiait	 3	 exigences	 :	 Citoyenneté,	 République
Laïque	et	Fraternité.
	
Le	second	envisagé	avait	pour	objectif	de	présenter	les	actions	que
nous	 préparions	 dans	 le	 cadre	 de	 ces	 exigences	 :	 raison	 d’être,
démarche,	 instruction,	 cheminement	 pour	 mise	 en	 œuvre.	 Il
répondait	à	notre	changement	de	paradigme	:	passer	du	think	tank
au	do	tank.	Nous	avions	choisi	comme	vecteurs	à	ces	propositions
d’action	 des	 fêtes	 et	 rites	 républicains	 et	 religieux,	 fêtes	 et	 rites
étant	 généralement	 considérés	 comme	 formant	 le	 ciment	 d’une
société.	Nous	avions	envisagé	de	l’intituler	F-R-A-N-C-E	(Fêtes	Rites
Actions	vers	un	Nouveau	Citoyen	Engagé).
	
Pour	les	raisons	d’être,	l’étude	de	l’évolution	de	la	société	française
ces	 50	 dernières	 années	 nous	 a	 conduit,	 dans	 le	 champ	 des	 3
exigences	 précitées,	 à	 instruire	 des	 actions	 selon	 4	 axes	 :
Citoyenneté	avec	en	particulier	cérémonies	de	naturalisation	et	de
remise	de	carte	électorale	;	Famille	et	plus	particulièrement	famille
parentale	avec	le	cas	échéant	la	remise	éventuelle	du	second	livret
de	 famille	 au	 deuxième	membre	 de	 la	 filiation	 le	 déploiement	 du
parrainage	civil	 ;	Enseignement	de	 la	 laïcité	et	du	fait	 religieux	au
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temps	présent	avec	accent	sur	 la	coéducation	en	particulier	via	 la
cérémonie	républicaine	de	rentrée	scolaire.
	
Plus	nous	avancions	dans	l’instruction	de	ces	propositions	avec	les
premières	 démarches	 de	 présentation	 à	 des	 préfectures,	 des
mairies,	 des	 établissements	 d’enseignement,	 mais	 aussi	 à	 des
cabinets	ministériels	 et	 autres	 instances	 étatiques,	 il	 nous	 a	 paru
incongru	 de	 vouloir	 intégrer	 ces	 différentes	 propositions	 dans	 un
seul	et	même	ouvrage		qui,	sans	doute,	aurait	difficilement	trouvé
un	éditeur.
	
Aussi	 nous	 nous	 sommes	 d’abord	 orientés	 vers	 l’élaboration	 d’un
fascicule	 par	 proposition	 d’action,	 puis	 devant	 l’importance	 de
chacun	 des	 documents,	 nous	 y	 avons	 ajouté	 un	 résumé	 dans	 un
livret	 de	 présentation	 facilitant	 ainsi	 l’interaction	 avec	 nos
potentiels	metteurs	en	œuvre	ainsi	qu’un	flyer	de	présentation	pour
la	promotion	de	l’action	concernée.
	
Nous	 avons	 décidé	 d’inclure	 livrets	 de	 présentation	 et	 flyers	 dans
notre	site	web.	C’était	 la	première	concrétisation	visuelle	de	notre
démarche	 Do	 tank.	 Mais	 l’intégration	 de	 ces	 documents	 au	 site
actuel	 avec	 sa	 structure,	 ne	 rendait	 pas	 très	 visible,	 ni	 les
documents,	ni	notre	nouvelle	démarche.
Face	à	une	conception	déjà	ancienne	de	notre	site,	 répondre	à	ce
besoins	 était	 une	 opportunité	 pour	 le	 rénover	 et	 le	 rajeunir	 que
nous	avons	saisie.
	
COMMENT
	
Après	avoir	supprimé	des	textes	anciens	et	des	redondances,	nous
nous	sommes	orientés	vers	une	nouvelle	navigation,	plus	claire	et
plus	 parlante,	 basée	 sur	 un	 menu	 comprenant	 5	 éléments	 :	 QUI
SOMMES-NOUS	 ?	 –	 NOUS	 AGISSONS	 –	 NOUS	 COMMUNIQUONS	 –
NOS	NEWSLETTERS	–	REJOIGNEZ-NOUS.
S’y	 ajoute	 le	 Portail	 d’entrée,	 conservé	 dans	 sa	 forme	 avec	 des
définitions	révisées	des	composantes	de	l’acronyme	CLUB-ECEF.
	
-	Concernant	QUI	SOMMES-NOUS	?	la	lettre	du	Président	est	revue,
les	 autres	 postes	 sont	 actualisés.	 S’y	 ajoute	 une	présentation	 des
diverses	 commissions	 qui	 ont	 en	 charge	 l’instruction	 des
propositions	 d’actions	 et	 la	 recherche	 d’instances	 pour	 les	mettre
en	œuvre.
	
-	Concernant	NOUS	AGISSONS,	on	y	trouve	nos	réflexions	ainsi	que
nos	propositions	d’actions	et	les	démarches	associées.
On	 y	 trouve	 aussi	 Nos	 Contacts	 et	 Nos	 interactions.	 Nous	 avons
différencié	ces	2	postes,	le	premier	relevant	plutôt	du	Think	tank,	(Il
s’agit	 là	 de	 relations	 du	 CLUB-ECEF	 avec	 d’autres	 organisations
pour	 échanger	 sur	 nos	 réflexions,	 nos	 productions,	 nos	 objectifs
partagés	 en	 vue	 d’un	 éventuel	 enrichissement	mutuel),	 le	 second
relevant	plutôt	du	Do	tank	(Il	s’agit	 là	d’un	partage	d’informations
entre	 le	CLUB-ECEF	et	d’autres	organisations	dans	le	but	de	nouer
une	 relation	 en	 vue	 de	 partager	 un	 besoin	 et	 de	 proposer	 de	 le
satisfaire).
	
-	Concernant	NOUS	COMMUNIQUONS	on	y	trouve	:
Nos	 Ouvrages	 comprenant	 :	 République	 et	 Religions	 avec
communiqué	de	presse,	pitch	et	recensions,
Nos	documents	de	promotion	des	commissions	:	Flyers	et	Livrets	de
présentation	relatifs	à	nos	réflexions	et	propositions	d’action	;
Nos	débats	:	textes	de	présentation	et	synthèses
Nos	 articles	 :	 les	 rubriques	 les	 plus	 marquantes	 extraites	 de	 nos
newsletters,	classées	selon	les	thèmes	des	commissions.
Le	courrier	des	lecteurs
	
-	Concernant	NOS	NEWSLETTERS	 :	C’est	notre	moyen	essentiel	de
communication	 à	 l’extérieur	 de	 notre	 association	 (plus	 de	 500
lecteurs,	 diffusion	 bimestrielle).	 Tous	 les	 numéros	 y	 sont
accessibles.
	
-	Concernant	REJOIGNEZ-NOUS	:	
C’est	la	rubrique	qui	permet	de	matérialiser	votre	appartenance	et
votre	attachement	à	l’association	que	ce	soit	en	tant	que	soutien	ou
en	tant	qu’acteur	:	Adhérez.	
C’est	la	rubrique	qui	vous	permet	de	vous	engager	à	nos	côtés	pour



agir	au	sein	d’une	ou	plusieurs	commissions.	Pour	voir	comment	et
pourquoi	:	Contactez-nous.
	
Notre	 attente	 est	 forte	 dans	 ce	 domaine.	 Nos	 ressources	 sont
insuffisantes	face	à	la	multiplication	des	interactions.	Vous	serez	les
bienvenus	pour	y	contribuer.
	
Alors	en	route	pour	une	visite	du	nouveau	site	du	CLUB-ECEF.	Nous
attendons	 vos	 remarques	 via	 le	 Courrier	 des	 lecteurs	 et	 espérons
que	son	contenu	vous	aura	convaincu	de	nous	rejoindre.
	

Le	Site

UNE	QUESTION	MAJEURE
	INSTANCE	ETATIQUE

BINATIONNAUX	FRANÇAIS
des	FRANÇAIS	à	PART	ENTIERE	

Préambule
	
La	double	 nationalité	 n’est	 pas	 inscrite	 dans	 le	 droit	 français.	 Elle
résulte	d’accords	internationaux.	
	
Un	 Français	 binational	 ou	 pluri-national	 a	 tous	 les	 droits	 et
obligations	 attachés	 à	 la	 nationalité	 française.	 Cette	 règle
s'applique	 de	 la	 même	 manière	 à	 un	 Français	 ayant	 acquis	 une
autre	 nationalité	 ou	 à	 un	 étranger	 ayant	 acquis	 la	 nationalité
française.
	
La	 loi	 française	 n'oblige	 aucun	 citoyen	 à	 faire	 état	 de	 sa	 ou	 ses
autre(s)	 nationalité(s)	 à	 l'état	 civil	 ou	 dans	 d’autres	 démarches
administratives.	
Ainsi	dans	une	étude	récente	du	Ministère	de	l’intérieur	portant	sur
les	étrangers	il	est	mentionné	que:	«	Le	fonctionnaire	qui	enregistre
une	plainte	ne	peut	renseigner	qu’une	nationalité	dans	son	logiciel.
Certaines	 personnes	 notées	 comme	 étrangères	 peuvent	 aussi
disposer	de	la	nationalité	française	».
	

Binationaux	ou	pluri-nationaux	avec	la	nationalité
française	:

Combien	sont-ils	?
	
Les	 seules	 données	 viennent	 des	 français	 par	 acquisition,	 nés
étrangers.
En	effet	la	loi	n°	2011-672	du	16	juin	2011	relative	à	l'immigration,
à	 l'intégration	 et	 à	 la	 nationalité	 a	 prévu	 que,	 lors	 de	 cette
acquisition	de	la	nationalité	française,	 le	requérant	doit	 indiquer	 la
ou	 les	 nationalités	 qu'il	 possède	 déjà,	 la	 ou	 les	 nationalités	 qu'il
conserve	 en	 plus	 de	 la	 nationalité	 française,	 ainsi	 que	 la	 ou	 les
nationalités	auxquelles	il	entend	renoncer.
Le	 résultat	 en	 est	 le	 nombre	 de	 déclarations	 d’intention	 de	 non
conservation	de	la	nationalité	précédente,	à	savoir	de	l’ordre	de	9%
lors	de	l’obtention	de	la	naturalisation	française.	
	
Outre	comme	rappelé	ci-dessus	que	la	 loi	 française	n'oblige	aucun
citoyen	à	faire	état	de	sa	ou	ses	autre(s)	nationalité(s)	à	l'état	civil,
en	 France,	 la	 loi	 interdit	 de	 faire	 des	 statistiques	 ethniques
nominatives.
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Dans	ce	contexte,	l’INED,	Institut	National	d’Etude	Démographique,
affiche	 que	 les	 personnes	 possédant	 une	 double	 nationalité
représentent	 5	 %	 de	 la	 population	 des	 18	 à	 50	 ans	 résidant	 en
France	métropolitaine,	sont	environ	3,3	millions	de	personnes.
Mais	 si	 l’on	 inclut	 l’outre-mer	 et	 les	 Français	 binationaux	 vivant	 à
l’étranger,	selon	l’historien	Patrick	Weil,	leur	nombre	s’approche
davantage	des	5	millions.
	
	

Etre	binational	dont	Français	:	Avantages,	Contraintes,
Fondamentaux

	
Des	Avantages
	
La	 double	 nationalité	 permet	 de	 bénéficier	 des	 droits	 et	 des
dispositions	des	deux	pays	dont	on	a	la	citoyenneté	notamment	en
matière	d'emploi,	de	création	de	société.
	
En	 cas	 de	 difficulté	 juridique	 dans	 le	 pays	 de	 la	 deuxième
nationalité,	 il	 est	 possible,	 dans	 certains	 cas,	 de	 saisir
les	 juridictions	 françaises	 pour	 demander	 l’application	 de	 la	 loi
française.	 L’exemple	 le	 plus	 courant	 est	 la	 procédure	 de	 divorce
entamée	par	un	conjoint	dans	le	pays	d’origine.	
	
Pour	voyager,	une	personne	ayant	une	double	nationalité	d'un	pays
de	 l'UE	 et	 d'un	 pays	 tiers,	 n'a	 pas	 besoin	 de	 demander	 d'ETIAS
(Système	 européen	 d’information	 et	 d’autorisation	 concernant	 les
voyages),	 elle	 entre	 simplement	 dans	 l'espace	 Schengen	 grâce	 à
son	passeport	du	pays	membre	de	l'UE.	
	
Pour	 résider	 :	 Le	 fait	 de	 disposer	 de	 deux	 nationalités	 permet
d’avoir	une	résidence	permanente	dans	chacun	des	pays.	
	
Des	Contraintes	
	
Fiscalité	:	Risque	de	double	imposition	du	fait	d’être	lié	par	les	lois
de	deux	pays.	
	
Obligation	militaire	 :	 La	 règle	 générale,	 rappelée	 par	 le	ministère
des	Affaires	étrangères,	est	:	«	Les	doubles	nationaux	sont	soumis
aux	obligations	du	service	national	à	l’égard	des	deux	Etats	dont	ils
possèdent	 la	 nationalité	 ».	 Il	 existe	 cependant	 de	 nombreuses
exceptions	 pour	 les	 binationaux,	 soit	 parce	 que	 la	 France	 a	 signé
une	convention	bilatérale	avec	 leur	autre	Etat,	soit	en	vertu	d’une
convention	 du	 Conseil	 de	 l’Europe	 signée	 en	 1963.	 A	 titre
d’exemple	 pour	 un	 pays	 hors	 accord	 :	 un	 Franco-Grec	 est	 censé
faire	 sa	 Journée	 défense	 et	 citoyenneté	 en	 France	 et	 son	 service
militaire	obligatoire	en	Grèce	(neuf	mois).	Qu’il	habite	en	France	ou
en	Grèce.
Hors	 ces	 situations	 complexes	d’obligations	militaires,	 une
personne	ayant	deux	nationalités	est	considérée	comme	un
ressortissant	à	part	entière	de	chacun	des	deux	Etats.	Rien
ne	s’oppose	donc,	s’il	 remplit	 les	conditions	requises,	qu’il
serve	dans	l’armée	nationale	de	l’un	ou	de	l’autre.
	
Les	Fondamentaux
	
Outre	 une	 motivation	 forte	 de	 part	 certains	 des	 avantages
mentionnés	ci-dessus,	et	même	dans	ce	cas,	garder	sa	nationalité
d’origine	est	pour	un	français	binational	une	marque,	bien	normale,
d’attachement	à	ses	origines	(Un	indéfectible	attachement	à	notre
pays	d’origine	comme	disent	certains	français	binationaux)	que	ses
origines	soit	la	France	ou	soit	une	autre	pays.
	
Le	 CLUB-ECEF	 ajoute	 que	 le	 pluriculturel	 résultant	 de	 cet
attachement,	 est	 un	 enrichissement	 pour	 la	 Nation	 française	 et,
pour	 les	 français	 devenus	 binationaux,	 fait	 qu’ils	 deviennent	 des
ambassadeurs	de	la	France	dans	le	monde.
	
Ceci	sera	pleinement	vrai	pour	 la	France	si	nous	n’entendons	plus
des	témoignages	tels	que	:
-	Par	un	adulte	ayant	acquis	la	nationalité	française	«	J’ai	beau	me
sentir	à	ma	place	en	France,	si	 les	autres	ne	 le	sentent	pas,	 je	ne
serai	 jamais	 à	 ma	 place,	 ça	 se	 joue	 des	 deux	 côtés,	 c’est	 une
relation	».



-	 Par	 un	 mineur	 ayant	 acquis	 la	 nationalité	 française	 «	 Bien	 que
devenu	 français,	 à	 l’école,	 les	 autres	 élèves	 me	 considèrent
toujours	comme	un	étranger	»,	et	d’ajouter	pour	celui	né	en	France
de	parents	étrangers	«	et	quand	mes	parents	m’emmènent	à	 leur
lieu	d’origine,	je	suis	aussi	considéré	comme	un	étranger	».
	

Conclusion	de	l’INED
	

La	 conclusion	 de	 l’INED	 dans	 son	 Focus	 de	 février	 2012	 :	 Double
nationalité	et	identité	nationale	:	
«	On	observe	peu	d’impact	de	la	double	nationalité	sur	le	sentiment
d’être	Français.	Les	 immigrés	doubles-nationaux	se	sentent	autant
Français	que	ceux	qui	ont	abandonné	leur	ancienne	nationalité…	En
revanche,	la	double	nationalité	est	significativement	associée	avec
un	plus	fort	sentiment	d’appartenance	au	pays	d’origine	(le	sien	ou
celui	 de	 ses	 parents).	 Autrement	 dit,	 avoir	 une	 double	 nationalité
est	une	marque	d’attachement	à	ses	origines,	mais	cela	n’est	pas
contradictoire	avec	une	forte	identité	nationale	française.	Il	importe
aujourd’hui	 de	 reconnaître	 et	 de	 respecter	 le	 pluralisme	 des
identités,	 plutôt	 que	 de	 les	 concevoir	 comme	 des	 allégeances
exclusives	».
	

Conclusion	et	demande	du	CLUB-ECEF
	
Le	CLUB-ECEF	partage	les	termes	de	cette	conclusion,	mais	:
-	pour	s’assurer	que	«	cette	forte	identité	nationale	française	»	soit
bien	la	réalité,
-	pour	éviter	la	multiplication	des	formulations	par	les	adultes	et	les
mineurs	telles	que	rappelées	ci-dessus,
il	est	impératif	que	le	binational	adhère	aux	symboles,	principes	et
valeurs	 de	 la	 République	 française	 ce	 qui	 implique	 qu’en	 même
temps	 la	 République	 le	 reconnaisse	 immédiatement	 comme
français.	
	
La	 République	 n’est	 pas	 irréprochable	 pour	 cette	 reconnaissance
immédiate	 des	 nouveaux	 français	 par	 naturalisation,	 comme	 déjà
explicité	par	le	CLUB-ECEF	dans	sa	rubrique	«	QUI	SUIS-JE	?	»	de	sa
newsletter	N°10	qui	présentait	notre	différend	avec	les	statistiques
de	l’INSEE	concernant	la	population	française.
	
Notons	par	ailleurs	que	L’INED	applique	la	même	catégorisation	que
l’INSEE,	ce	qui	est	regrettable.	A	titre	d’exemple,	elle	écrit	«	On	sait
grâce	 au	 recensement	 que	 plus	 de	 40	%	 des	 immigrés	 vivant	 en
France	sont	de	nationalité	française…	».	
	
Une	 telle	 formulation	est	 contraire	à	 l’objectif	de	 la	Nation	d’avoir
une	 meilleure	 intégration	 de	 chacun,	 y	 compris	 des	 nouveaux
français	par	acquisition	de	 la	nationalité.	C’est	une	offense	 faite	à
ces	 nouveaux	 français	 jusqu’à	 leur	mort.	 C’est	 une	 discrimination
envers	ces	français	au	sein	de	la	population	de	français.
	
La	 DGEF	 (Direction	 Générale	 des	 Etrangers	 en	 France)	 a	 rectifié
cela	en	classant	les	français,	en	second	niveau,	en	deux	catégories
:	français	de	naissance	et	français	par	acquisition	(de	la	nationalité).
Ainsi	 la	 DGEF	 répond	 donc	 à	 la	 préoccupation	 de	 la	 meilleure
intégration.
	

Le	CLUB-ECEF	plaide	pour	que	le	mode	de	catégorisation	de	la
DGEF	s’applique	à	toutes	les	instances	de	la	République	française.

	
Ce	serait	un	pas	de	plus	pour	:	le	binational	français	est	français	à

part	entière.	
	

Qui	suis-je	?
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LE	RETOUR	AUX	FONDAMENTAUX	DE	LA	REPUBLIQUE	:	
LES	VALEURS

Dans	le	champ	de	l’Ecole		
	
La	période	de	Think	tank
	
Depuis	 l’origine	du	CLUB-ECEF	nous	échangeons	avec	 le	Ministère
chargé	 de	 l’éducation	 (Cabinet	 du	 Ministre	 et	 DGESCO,	 Direction
Générale	 de	 l’Enseignement	 Scolaire).	 Ce	 fut	 notamment	 le	 cas
dans	 la	 période	 de	 Think	 tank	 du	 CLUB-ECEF	 ayant	 conduit	 à
l’ouvrage	«	République	et	Religions	–	Des	valeurs	communes	pour
une	fraternité	partagée	»	paru	aux	édition	Eyrolles	en	avril	2019.
	
Nos	 correspondants	 furent	 après	 les	 élections	 présidentielle	 de
2017	en	particulier,	au	Cabinet	:	le	Conseiller	social	et	partenariat,	à
la	 DGESCO	 :	 le	 Chef	 de	 mission	 Prévention	 des	 discriminations,
auxquels	se	sont	ajoutés	des	contacts	avec	l’IESR	(Institut	Européen
en	 Science	 des	 Religions)	 et	 des	 échanges	 avec	 le	 Conseil	 des
sages	de	la	laïcité	à	partir	de	sa	création	en	2018.
	
Nous	 avons	 alors	 beaucoup	 insisté	 sur	 le	 constat	 fait	 dans	 cet
ouvrage	 d’une	 grande	 convergence	 des	 valeurs	 que	 les	 religions
abrahamiques	 suggèrent	 pour	 le	 vécu	 à	 leurs	 fidèles	 (données
extraites	 des	 textes	 fondamentaux	 des	 religions	 et	 des	 textes
ultérieurs	 qui	 les	 éclairent)	 avec	 les	 valeurs	 de	 la	 République	 (au
nombre	de	18	extraites	des	textes	fondamentaux	de	la	République	:
DDHC	de	1789	et	différentes	constitutions).	
Nous	avons	fait	de	même	pour	les	trois	exigences,	qui,	du	point	de
vue	du	CLUB-ECEF,	en	résultaient	pour	 la	meilleure	acceptation	et
reconnaissance	réciproque	entre	chacun	et	la	Nation	:	Exigence	de
citoyenneté,	 Exigence	 du	 caractère	 laïque	 de	 la	 République,
Exigence	de	Fraternité.
	
Nous	 avons	 alors	 engagé	 notre	 activité	 Do	 tank	 en	 recherchant,
identifiant,	puis	présentant	des	actions	en	vue	de	la	satisfaction	de
ces	exigences.	Dans	le	champ	de	l’éducation,	il	s’est	agi	de	:
					-	La	création	d’une	cérémonie	républicaine	de	rentrée	scolaire,
	 	 	 	 	 -	 La	 formation	 à	 la	 laïcité	 (plutôt	 au	 caractère	 laïque	 de	 la
République)	et	au	fait	religieux	au	temps	présent.
Chaque	proposition	a	reçu	une	écoute	attentive.	
La	création	de	la	cérémonie	républicaine	de	rentrée	scolaire	à	reçu
un	 accueil	 favorable	 laissant	 présager	 de	 possibles	 mises	 en
œuvre.	
Ceci	 n’a	 pas	 été	 le	 cas	 pour	 notre	 proposition	 de	 formation,
l’Education	 Nationale	 restant	 sur	 son	 mode	 de	 formation	 au	 fait
religieux	 à	 savoir	 sans	 être	 une	discipline	 identifiée,	 sans	 avoir	 ni
horaire,	 ni	 enseignants	 dédiés	 et	 donc	 se	 faisant	 dans	 le	 cadre
d’autres	 disciplines	 dont	 histoire	 et	 arts	 plastiques,	 et,	 en
conséquence,	ne	traitant	que	du	temps	passé.
	
	
Un	frein,	puis	la	période	du	Do	tank
	
La	pandémie	COVID	19	a	fortement	freiné	les	échanges	à	partir	de
2020.	 Les	 élections	 présidentielles	 puis	 législatives	 de	 2022	 ont
entraîné	 de	 profondes	 modifications	 d’organisations	 et



d’organigrammes	des	ministères.	
	
Pour	celui	de	 l’Education	nationale	on	note	une	 forte	 tendance	au
profit	 des	 valeurs	 de	 la	République	 :	 au	Cabinet,	 un	Conseiller	 en
charge	de	la	 laïcité	et	des	valeurs	de	 la	République,	à	 la	DGESCO,
un	Bureau	de	la	laïcité	et	de	la	lutte	contre	les	discriminations.
Le	 13	mai	 2023	 s’y	 ajoute	 une	 annonce	 du	Ministre	 confortant	 le
Conseil	des	sages	de	la	laïcité,	devenant	le	Conseil	des	sages	de	la
laïcité	et	des	valeurs	de	 la	République.	Ce	Conseil	a	pour	vocation
de	préciser	la	position	de	l’institution	scolaire	en	matière	de	laïcité
et	d’enseignement	laïque	du	fait	religieux.
	
Pour	 le	 CLUB-ECEF	 dont	 l’ensemble	 des	 réflexions	 et	 propositions
d’actions	a	comme	fondement	 les	valeurs	de	 la	République	et	son
caractère	 laïque,	 ces	 évolutions	 constituent	 une	 avancée
importante	pour	la	réussite	de	sa	démarche	Do	tank.
Nous	n’avons	pas	attendu	le	dernier	évènement	pour	reprendre	les
contacts	 au	Cabinet	 du	Ministre	 et	 à	 la	DGESCO	et	 nous	 suivrons
prochainement	avec	le	nouveau	Conseil	des	sages.
	
Compte	 tenu	 des	 accueils	 initiaux,	 nous	 mettons	 en	 avant	 notre
proposition	d’instauration	d’une	cérémonie	républicaine	de	rentrée
scolaire	dont	les	objectifs	sont	multiples	dont	:	
-	 faciliter	 le	dialogue	enseignants/parents	nécessaire	au	succès	de
la	co-éducation,	
-	 montrer	 ce	 que	 fut	 le	 chemin	 de	 la	 République,	 pour	 arriver	 à
l’école	d’aujourd’hui,	depuis	la	Constitution	de	1791	«	il	sera	créé	et
organisé	une	 instruction,	 commune	à	 tous	 les	 citoyens,	 gratuite	 à
l’égard	des	enseignements	indispensables	»	et	souligner	que	l’école
peut	changer	la	vie,
-	insister	sur	les	valeurs	fondamentales	de	la	République,	celles	de
l’acceptation	de	l’autre.
Il	s'agit	d'un	rite	de	rentrée	qui	 regrouperait	avec	solennité	toutes
les	 classes	 d'un	 même	 niveau	 :	 élèves,	 enseignants,	 parents	 et
autorités	 territoriales.	 Les	 classes	 considérées	 par	 le	 CLUB-ECEF
vont	du	CM1	à	la	Troisième.	
Dans	un	premier	temps,	il	pourrait	s’agir	d’une	prise	en	compte	de
certains	de	 ces	objectifs	dans	 les	 initiatives	existantes	 comme	 les
cérémonies	de	rentrée	en	sixième,	précédant	des	mises	en	œuvre
plus	conséquentes	pour	la	rentrée	2024.
	

Flyer	Cérémonie	Républicaine	de	Rentrée
Scolaire

Livret	Cérémonie	Républicaine	de	Rentrée
Scolaire

Nous	 relancerons	aussi	notre	proposition	de	 formation	au	caractère
laïque	et	au	fait	religieux	au	temps	présent.	
Nous	 sommes	 convaincus	 qu’il	 n’y	 a	 pas	 de	 contradiction,	 avec
l’enseignement	 laïque,	 de	 faire	 de	 la	 formation	 du	 fait	 religieux	 au
temps	présent,	une	vraie	discipline.	
Il	s’agit	d’observer	le	vécu	des	religions	en	ce	début	de	21ème	siècle
notamment	 en	 tenant	 compte	 des	 changements	 intervenus	 entre
leurs	origines	et	maintenant	via	 leurs	 textes	qui	éclairent	ainsi	que
ceux	provenant	de	l’essor	du	dialogue	interreligieux.	
Il	 s’agit	 aussi	 de	 s’assurer	 du	 respect	 de	 l’ordre	 républicain	 en
veillant	 à	 ce	 que	 les	 pratiques	 religieuses	 ne	 le	 remettent	 pas	 en
cause.	
Le	tout	orienté	vers	la	responsabilisation	de	l’Homme	pour	le	futur	de
l’humanité,	 communément	 intitulé	 aujourd’hui	 respect	 du	 bien
commun.	

Flyer	Formation	Caractère	Laïque	République	
Fait	Religieux	au	Temps	Présent

Le	 CLUB-ECEF	 espère	 donc,	 suite	 ces	 évolutions,	 des	 progrès
significatifs	 pour	 ses	 propositions	 d’actions	 dans	 le	 champ	 de
l’éducation.	

https://club-ecef.org/ceremonie-republicaine-de-rentree-scolaire-le-flyer/
https://club-ecef.org/ceremonie-republicaine-de-rentree-scolaire-le-livret/
https://club-ecef.org/formation-caractere-laique-republique-fait-religieux-au-temps-present-le-flyer/


RENCONTRE,		EVENEMENTS	à	venir...

CALENDRIER	du	CLUB-ECEF	2023-2024

Mardi	12	septembre	2023:	
Réunion	des	Commissions	et	Tout	acteur	:	18h	à	20h

Mardi	14	novembre	2023:	
Réunion	des	Commissions	et	Tout	acteur	:	18h	à	20h

Mardi	16	janvier	2024:	
Réunion	des	Commissions	et	Tout	acteur	:	18h	à	20h

Mardi	26	mars	2024:	
Réunion	des	Commissions	et	Tout	acteur	:	17h	à18h

Suivie	de	l’Assemblée	Générale	exercice	2023	:	18h	à	20h
Mardi	22	mai	2024:	

Réunion	des	Commissions	et	Tout	acteur	:	18h	à	20h
Mardi	19	juin	2024:	

Réunion	des	Commissions	et	Tout	acteur	:	18h	à	20h
Maison	des	Associations	de	Neuilly-sur-Seine

5bis	Villa	Emile	Bergerat

Il	y	sera	traité	et	du	Do	tank	et	du	Think	tank.

Si	vous	êtes	intéressé	à	contribuer	à	l’un	ou	l’autre	de	ces
sujets	:
	

contactez	–	nous	:	contact@club-ecef.org
nous	vous	inviterons	à	participer	à	ces	réunions.
	

	

COURRIER	DES	LECTEURS

Envoyer	un	courrier	:	CLUB-ECEF	Courrier	des	lecteurs
																																											5bis	Villa	Emile	Bergerat	92200	Neuilly-sur-Seine

Envoyer	un	courriel	:	courrierdeslecteurs@club-ecef.org

Votre	courrier,	courriel	pourra	être	présenté	en	tout	ou	partie	dans	le	site	du
CLUB-ECEF	ou/et	dans	une	prochaine	Newsletter	avec	le	commentaire	du
CLUB-ECEF.
	

REJOIGNEZ-NOUS

mailto:contact@club-ecef.org
mailto:courrierdeslecteurs@club-ecef.org


Cher	Lecteur,

Si	vous	ne	l’avez	déjà	fait,	consultez	et	parcourez	notre	site	internet	afin	de
comprendre	 les	 motivations	 du	 CLUB	 ECEF,	 découvrir	 ses	 travaux	 et
connaître	 ses	 propositions	 d’actions.	 Vous	 mesurerez	 alors	 combien	 il	 est
important,	 pour	 que	 tous	 nos	 efforts	 aboutissent	 concrètement	 pour	 une
meilleure	 intégration	 de	 chacun	 dans	 la	 Nation,	 que	 ce	 soit	 au	 niveau
national	 et	 au	 niveau	 territorial	 (mairie,	 préfecture,	 établissement
d’enseignement),	d’être	nombreux	à	les	relayer,	à	donner	des	avis,	à	trouver
des	points	d’application	et	và	mettre	en	œuvre	les	actions	instruites
	
Rejoignez-nous.	Pour	cela	prenez	contact	avec	nous.
Nous	verrons	ensemble	le	niveau	d’implication	le	mieux	adapté	pour	vous.	

Adhérez

Contactez-nous

	CLUB-ECEF	-	Neuilly-sur-
Seine
	

Vous	avez	reçu	ce	message	en	tant	que
contributeur,	soutien,	correspondant,	sympathisant…	du	CLUB-ECEF

Conformément	à	la	loi	Informatique	et	Libertés	du	6	janvier	1978,
vous	disposez	à	tout	moment	d'un	droit	d'accès,	de	rectification,	et

d'opposition	aux	données	personnelles	vous	concernant.
Pour	une	rectification,	nous	adresser	un	mail	contact@club-ecef.org

ou	un	courrier	CLUB-ECEF	5bis	Villa	Emile	Bergerat	92200	Neuilly	sur	Seine.
Pour	vous	désinscrire	définitivement	de	cette	newsletter,

veuillez	cliquer	sur	"	Me	désinscrire"
Merci	de	ne	pas	répondre	à	ce	message	automatique	d’envoi	de	la	newsletter

	
Me	désinscrire

©	2023-	CLUB-ECEF
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